
B É N É V O L E S

Vous recherchez des Bénévoles pour votre Association ? 

Le Mouvement du Bénévolat Associatif vous propose une façon très simple 
de vous mettre en relation directe avec eux, région par région, grâce au relais 
bénévolat, un service en ligne d’offres et de demandes, ainsi que sur ren-
dez-vous.

Vous pouvez accéder à leurs CV, leurs coordonnées et connaître leurs sou-
haits grâce à un simple clic. Il en est de même pour les associations à la re-
cherche de bénévoles. 

Nous informons les personnes bénévoles sur leurs droits et obligations ainsi 
que sur les mesures à prendre pour leur garantir une protection efficace.

Le Mouvement du Bénévolat Associatif vous propose des couvertures d’as-
surances et vous oriente dans ce domaine.

Les Bénévoles sont le moteur de votre Association.  
Comment les remercier les mettre à l’honneur ?

Suivant les critères d’ancienneté et de mérite, des médailles et tableaux 
d’honneur du bénévolat sont proposés  par le Mouvement du Bénévolat  
Associatif pour vous permettre d’honorer vos bénévoles.

Le Mouvement du Bénévolat Associatif peut également vous aider  
à organiser le Trophée du Bénévolat avec le soutien de différents  
partenaires publics ou privés.



Siège national 
FFBA - 4, rue des Castors
68200 MULHOUSE

Tel : 03 89 43 36 44
Fax. 03 89 59 19 97
Email : FNBA@wanadoo.fr

Accès tous services : 0 892 350 325 *
Internet : www.benevolat.org
* 0,34€ TTC/min depuis un poste fixe

M É DA I L L E  D ’ H O N N E U R  D U  B É N É V O L AT  A S S O C I AT I F



Buts
■ Récompenser l’ancienneté des services 
dans l’exercice du bénévolat,
■ Récompenser cette noblesse que repré-
sente le don de son travail et de son temps 
de loisirs pour les autres et pour la vie 
 associative.
■ Nul ne peut passer sous silence le rôle de 
prévention et d’éducation complémentaire 
que remplissent ces milliers de bénévoles 
d’associations à but non lucratif. 
■ Il s’agit là de faire un geste de justice et de 
reconnaissance auprès de ces militants du 
bénévolat. La Médaille d’Honneur du Travail 
récompense automatiquement les années 
de services rémunérés, quoi de plus juste 
que de récompenser également les années 
de services non rémunérés.
■ Il s’agit de pallier les carences des attribu-
tions d’autres distinctions qui sont décernées 
ponctuellement, suite à des interventions et 
suivant les personnes. 
■ Il s’agit de créer l’exemple afin de susciter 
des vocations de bénévoles, notamment chez 
les jeunes.
L’ancienneté prise en compte peut provenir 
de l’exercice du bénévolat dans une ou plu-
sieurs associations (loi 1901 et 1908). L’acti-
vité simultanée dans plusieurs associations, 
pour une même période, ne multiplie pas les 
années d’ancienneté.

Il existe cinq échelons :

1. La Médaille de Commandeur, attribuée 
après 50 années de service bénévole,
2. La Médaille Grand Or, attribuée après 40 
années de service bénévole,
3. La Médaille d’Or, attribuée après 30 
 années de service bénévole,
4. La Médaille d’Argent, attribuée après 20 
années de service bénévole,
5. La Médaille de Bronze, attribuée après 
10 années de service bénévole.

Les médailles attribuées pour un fait excep-
tionnel ne peuvent être décernées que pour 
une activité bénévole associative, et ce, sans 
critère d’ancienneté. 
Pour les bénévoles méritants n’ayant pas at-
teint les anciennetés requises, une inscrip-
tion au Tableau d’Honneur du Bénévolat As-
sociatif est possible et permet de décerner 
un diplôme National.

Bénéficiaires
1. Nationalité : 
La Médaille d’Honneur du Bénévolat Asso-
ciatif est attribuée aux Bénévoles d’Associa-
tions, français et étrangers, qui exercent sur 
le Territoire de la République.
La Médaille d’Honneur peut également être 
décernée aux Bénévoles travaillant à l’étran-
ger dans une Association française.

2. Non salariés : 
La Médaille d’Honneur du Bénévolat Asso-
ciatif est accordée aux membres actifs non 
salariés par l’Association à but non lucratif 
à laquelle ils adhèrent. Par bénévoles actifs, 
il y a lieu d’entendre notamment les Pré-
sidents, Secrétaires, Trésoriers, Vice-Pré-
sidents, Assesseurs et membres actifs de 
l’Association.



3. Bénévoles n’exerçant plus : 
Les bénévoles n’exerçant plus d’activités 
associatives peuvent postuler à la Médaille 
d’Honneur même après avoir cessé toutes 
activités bénévoles, s’ils formulent leur de-
mande dans les deux ans suivant la date de 
leur cessation d’activité.

4. Décoration à titre posthume : 
La Médaille d’Honneur peut être décernée à 
titre posthume, à condition que la demande 
soit formulée dans les deux ans suivant la 
date du décès du Bénévole qui, au moment 
du décès, comptait le nombre d’années 
de service requis. Les Bénévoles victimes 
d’un accident mortel dans l’exercice de leur 
bénévolat recevront, à titre posthume, la 
Médaille de Commandeur sans condition de 
durée de service.

Conditions d’attributions
1. Nombre d’associations :
Le nombre d’associations au sein desquelles 
le postulant a exercé n’est pas limitatif.

2. Calcul de l’ancienneté : 
Le décompte des années de service est 
calculé à partir de la date d’entrée en 
fonction, jusqu’à la date de cessation de 
ces fonctions, sans qu’un cumul d’activités 
simultanées dans plusieurs associations 
puisse être pris en considération pour une 
même période. (Début de période à partir de 
16 ans)

3. Mutilés du Bénévolat Associatif: 
La durée des services requise pour 
l’attribution de la Médaille d’Honneur 
est réduite de moitié pour les mutilés du 
Bénévolat Associatif dont le taux d’incapacité 
est compris entre 50 et 90 %. 

■ Les mutilés du Bénévolat entre 90 et 
100 % reçoivent immédiatement l’échelon 
Grand Or.
■  Seront seules prises en considération les 

invalidités résultant d’une activité entrant 
dans le cadre du Bénévolat Associatif.

Remise de la médaille
1. Promotions :
■ Normales : 1er juillet et 1er janvier,
■  Exceptionnelles : pour une cérémonie ou 

une présidence exceptionnelle.

2. Médaille  et diplômes:
La Médaille et le Tableau d’Honneur du 
Bénévolat Associatif restent à la charge des 
associations postulantes ou des collectivités 
l’ayant sollicitée.

3. Coûts :
Comprenant la Médaille et le diplôme :
 Médailles tous grades :   25 €
 Tableau d’honneur :   10 € 



Dossier du candidat
1. Constitution du dossier : 
Les dossiers de candidature doivent 
comprendre :
■ une demande sur un formulaire FFBA,
■  les certificats des associations, ou si 

l’association a disparu, une attestation 
établie par deux témoins,

■  pour les mutilés du Bénévolat, une 
photocopie du titre de pension avec une 
attestation du Maire concernant la cause 
de l’invalidité,

■  un extrait du casier judiciaire volet n°3, 
sauf dérogation spéciale,

■  lorsqu’une candidature est présentée à titre 
posthume en faveur d’un bénévole victime 
d’un accident mortel dans l’exercice de 
son bénévolat, un rapport succinct sur les 
circonstances de l’accident doit être joint à 
la demande et au certificat.

2. Envoi du dossier : 
Les dossiers de demande doivent être 
déposés au Siège de la FNBA jusqu’aux 
dates limites suivantes, pour les promotions 
normales :
■  15 avril pour la promotion du 1er juillet
■  15 octobre pour la promotion du 1er janvier
Lorsque la Médaille d’Honneur du Bénévolat 
est décernée à l’occasion d’une cérémonie, 
c’est-à-dire en dehors d’une promotion 
normale, le dossier doit être adressé au 
moins deux mois avant la date de celle-ci.

Tableau d’honneur du 
bénévolat
L’inscription au Tableau d’Honneur est 
destinée à des bénévoles ou autres 
personnes ayant œuvré dans le cadre du 
secteur associatif et s’étant distingués dans 
leurs actions, occasionnellement ou d’une 
façon permanente.
Le critère d’attribution n’est pas la durée 
de service, mais la nature et la qualité du 
service aux Associations.
Un avis motivé et détaillé devra être fourni à 
l’appui de la demande.
Un formulaire pour la demande est disponible 
à la FFBA.
Elle sera signée et certifiée par le Président 
ou le responsable le plus élevé de l’organisme 
demandeur.
Les demandes ainsi constituées sont 
examinées pour avis par les commissions 
départementales et adoptées ou rejetées par 
la Commission Nationale.
Un diplôme sera remis au bénéficiaire.
Un maximum de 20 demandes pourra être 
accepté par départements et par an.

Pour tous renseignements ou demandes de formulaires, adressez-vous :
aux Unions Départementales du Bénévolat 

ou directement à la FFBA  /  Fédération Nationale du Bénévolat 
4, rue des Castors  - 68200 MULHOUSE - Tél. 0892 350 325 - Fax 03 89 59 19 97


